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Bernay Rose est organisé par la Ville de Bernay et les sections 
du Sporting Club, avec la participation de commerçants. Le 
coût de la participation, 2 euros par participant âgé de 12 
ans et plus sera intégralement reversé à la Ligue contre le 
cancer dans le cadre d’Octobre rose. 

Bernay Rose propose comporte 3 parcours (1 km, 2,5 km 
et 5 km) préparés par la section athlétisme du SCB, pour 5 
départs (4 courses et 1 marche)  :
> Course 1 km : départ 9h30, parcours jaune 1 boucle, à 
partir de 6 ans
> Course 2,5 km : départ 9h45, parcours vert 1 boucle, à 
partir de 10 ans
> Course 5 km : départ 10h, parcours vert 2 boucles, dès 14 ans
> Marche et marche nordique 5 km : départ 10h30, parcours 
rouge 1 boucle, à partir de 10 ans
> Course 10 km : départ 11h, parcours vert 2 boucles et 
parcours rouge 1 boucle, à partir de 16 ans.

Ces courses n’étant ni chronométrées, ni classées, la 
participation est ouverte à tous, sans obligation de fournir 
un certificat médical. Toutefois, le règlement impose un âge 
minimum requis pour les différentes courses.

Les inscriptions se feront sur le marché, samedi 1er octobre, 
et sur place le 2 octobre. Les bulletins d’inscription 
sont également disponibles en version imprimable sur 
bernaylaville.fr et le jour de la course en format papier.
Le coût de la participation est fixé à 2 euros par participant, 
avec une gratuité pour les enfants de moins de 12 ans, à 
régler par chèque à l’ordre du Sporting Club de Bernay. 
L’ensemble des recettes de cet événement sera reversé à la 
Ligue contre le cancer dans le cadre d’Octobre rose.

La sécurité des parcours sera assurée par des signaleurs 
issus de la section Athlétisme du SCB ainsi que d’autres 
sections du SCB. L’association des Sauveteurs Secouristes 
Risle Charentonne mettra en place le dispositif de secours 
terrestre.
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